
ASSOCIATION SPORTIVE
COLLEGE-LYCEE A.RENOIR

AUTORISATION PARENTALE 2021/22

Je, soussigné(e).....................................père, mère, représentant légal

autorise mon fils, ma fille..............................................................................................

½ pensionnaire / externe, interne en classe de …............, né(e) le .......................

à participer aux activités de l'association sportive.

N° de téléphone (parents).....................................................

N° de téléphone (élève)........................................ 

Email : …........................................@.................…

Paiement de la licence à 25 euros (20 euros pour les fratries) : chèque, espèces, tickets caf. 
Licence Flash Bac EPS : 12€

……………………………………………………………………………………………

Le protocole sanitaire en vigueur en EPS sera appliqué lors de tous les créneaux de
l’AS ainsi que lors des sorties et rencontres sportives.

………………………………………………………………………………………….
En cas d’urgence médicale la procédure réglementaire sera appliquée : Appel au 15

 J’autorise  les  responsables  à  mettre  en  œuvre  l’hospitalisation  ou  les  interventions
chirurgicales et traitements urgents reconnus nécessaires par un médecin.

 J’autorise l’association sportive à prendre mon enfant en photo lors des entraînements,
stages  et  compétitions  pour  une  éventuelle  publication  sur  les  panneaux  d’information,
articles de journaux, site du collège.

   J’autorise les personnes en charge de la demande de licence à l’UNSS à renseigner les
rubriques suivantes :  nom, prénom, sexe, adresse, mail, n° téléphone,  niveau de certification
de jeune officiel.

 J’ai pris connaissance des garanties proposées par l’assureur de l’association sportive pour
la couverture des dommages corporels de mon enfant dans le cadre des activités de l’AS.
https://opuss.unss.org/html/ressources/article/pj/GARANTIES_GENERALES.1499940412867.pdf

Fait à ….............................................  , le …..................................  Signature :

NOUVEAU TARIF 25 Euros

https://opuss.unss.org/html/ressources/article/pj/GARANTIES_GENERALES.1499940412867.pdf
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